
       2/2 : Examiner et corriger les épreuves du DELF-DALF : habilitation    

  CV15-01 : Organiser un cours de FLE à partir d'un manuel 

  CV15-02 : Animer des activités motivantes pour favoriser     
  l'acquisition de savoirs disciplinaires (DNL)

  CV15-03 : Intégrer l’éducation aux médias et à la citoyenneté 
  dans ses cours (FLE et DNL) 

  CT15-04 : Intégrer le numérique dans ses pratiques de classe

  CV15-05 : Mener des activités collaboratives et intégrer 
  des outils visuels en classe de FLE

  CV15-06 : Enseigner la grammaire dans une perspective actionnelle

  CV15-07 : Enseigner le FLE aux adolescents 12-17 ans

  CV15-08 : Didactiser des ressources radio et multimédias de RFI (DNL)

PT15-01 : Intégrer la capsule vidéo dans ses pratiques pédagogiques

PT30-01 : Développer ses compétences d'enseignant en section bilingue

PT30-02 : Adopter les principes du CECRL pour enseigner et pour évaluer

PTC30-01 : Développer ses compétences d'enseignant

PTC30-02 : Piloter une séquence pédagogique

PTC30-03 : Évaluer les apprentissages

PTC30-04 : Construire une unité didactique

 CV30-01 :   1/2 

       2/2 : Développer une démarche qualité dans un centre de langues  CV30-02 :   1/2 

       2/2 : Examiner et corriger les épreuves du DELF-DALF : habilitation     CV30-03 :   1/2 

        2/2 : Concevoir et animer une action de formation en didactique du FLE  CV30-04 :   1/2 

HC15-01/02/03/040/05 : Parcours hors connexion

EMPLOI DU TEMPS DES FORMATIONS À DISTANCE BELC ÉTÉ 2024

DU 1ER AU 5 JUILLET DU 8 AU 12 JUILLET DU 15 AU 26 JUILLET
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CLASSES VIRTUELLES
COUPLÉES

CLASSES VIRTUELLES

PARCOURS HORS
CONNEXION

PARCOURS TUTORÉS

HC15-
01 : Adopter des principes 
       pour encadrer une équipe pédagogique
02 : Adopter les principes du CECRL pour enseigner
03 : Adopter les principes du CECRL pour évaluer
04 : Adopter des principes 
        pour mettre en œuvre une démarche qualité
05 : Organiser un cours de FLE à partir d'un manuel 
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